
HABILITATION ÉLECTRIQUE

BS BE MANŒUVRE

NF C 18-510

P

PUBLIC

Toute personne ayant à réaliser des inter-
ventions simples des manœuvres et des 
mesures sur des installations électriques.

PRÉREQUIS

Compréhension de la langue française.

DURÉE

2 jours / 14 heures - Formation initiale 
1 jour / 7 heures - Recyclage

PRÉCONISATION RECYCLAGE

Prévoir un recyclage tous les 3 ans.

VALIDATION

Attestation de compétences délivrée sui-
vant le contrôle en cours de formation et 
l’évaluation théorique et pratique finale.

LES +

Groupe de 4 à 10 personnes maxi.
Formateurs certifiés, spécialisés dans la 
prévention du risque électrique
Mises en situation pratiques 
Formation adaptée à vos contraintes et 
environnements de travail.
Évaluation individuelle.

OBJECTIFS :
Exécuter en toute sécurité des opérations simples d’ordre électrique 
relevant de ces titres d’habilitation et dans le respect de la norme 
NF C 18-510.

Les compétences visées lors des formations sont conformes à la 

normes NF C 18-510

 • Tronc commun N°1

 • Module Chargé de chantier - B0 - H0 - H0V

 • Module Éxécutant - B0 - H0 - H0V 

 • Module Intervention BT Chargé d’Intervention Elémentaire BT (BS)

 • Module Manœuvres en basse tension - BE Manœuvre

 

 • Connaître les notions élémentaires liées à l’électricité.

 • Travailler en sécurité dans un environnement électrique.

 • Réaliser un raccordement, un remplacement ou une manœuvre.

 • Réagir face à un accident.

COMPÉTENCES VISÉES

INTRA INTER
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